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FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

ANNEXE 2 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 

la République de Madagascar pour 2022 

Document d’action « Energie renouvelable et durable » 

 

 PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action/la mesure au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI - Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Energie renouvelable et durable 

CRIS: NDICI Africa/2022/043-308 

Référence opérationnelle OPSYS: ACT-61243 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 

Oui 

Energie renouvelable et durable – Madagascar. Dans les zones de convergence, une 

complémentarité sera recherchée avec la TEI « Pacte vert » 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant : République de Madagascar 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel (PIP) 2021 – 2027 - Madagascar 

5. Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

Domaine prioritaire 2 : Croissance durable et emploi – Priorité 1 : Infrastructures de 

services publics 

Résultats ciblés : 

- La capacité de production électrique d’origine renouvelable est augmentée 

- L’accès à l’électricité est augmenté, y compris en milieu rural 
DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
Energie, code CAD 230 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD) 

ODD principal (1 uniquement): ODD 7  

Autres ODD importants (jusqu’à 9) et, le cas échéant, cibles : 8, 9, 13 

 

https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0002.02/DOC_1&format=PDF

